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N/R : CC/NA 23 14/15    Paris, le 11 mars 2015 
 
 
 
 
 
Monsieur le Premier Secrétaire, 
 
C’est avec stupeur et incrédulité que le SE-Unsa a pris connaissance du communiqué de 
presse diffusé le 26 février dernier par M. Laurent Dutheil, secrétaire national à la Laïcité et 
aux Institutions de votre parti, ainsi que du rapport d’étape du groupe « Cohésion 
républicaine » du 30 janvier 2015. 
 
Suite aux attentats qui ont endeuillé notre pays en janvier dernier, votre parti déclare en 
effet que « la République est minée de l’intérieur par tous ceux qui placent la question de 
l’identité devant celle de l’égalité » et appelle dans le même temps au « développement des 
établissements privés [musulmans] sous contrat ». Où est passé l’engagement du PS en 
faveur de l’Ecole publique ? 
 
Comment peut-on prétendre renforcer la cohésion républicaine en appelant à toujours plus 
de repli communautaire ? En renvoyant nos concitoyens de culture musulmane à un 
essentialisme confessionnel au lieu de les intégrer pleinement dans l’école publique laïque ?  
Vous proclamez votre attachement à la loi de 1905 « qui organise la séparation des 
religions […] et de l’Etat », et pourtant vous appelez « en convergence d’analyse avec le 
gouvernement » :  

- Au « renforcement de la formation […] des imams et des aumôniers musulmans » ; 
- Au « développement de l’enseignement privé confessionnel musulman » ; 
- À « l’incitation à l’édification de nouveaux lieux de culte », 

toutes choses qui relèvent du domaine privé et des choix des croyants au regard des 
principes mêmes de la loi de 1905. 
 
Pour le SE-Unsa, ce n’est pas à l’Etat d’inciter à la création d’établissements privés, 
financés sur fonds publics, qu’ils soient musulmans ou autres.  
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Ce n’est pas non plus à l’Etat d’aider à la promotion d’une religion au nom d’une prétendue 
égalité de traitement, notamment en « [recensant] les lieux de cultes pour répondre aux 
manques dans certaines parties du territoire » ou en suggérant la « création d’un institut 
de théologie ».  
 
Nous demandons donc au PS de s’exprimer clairement sur ces deux textes et de dire 
publiquement quel est désormais son positionnement politique en matière de laïcité.  
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Secrétaire, l’expression de nos sentiments 
distingués. 

 
 
Christian CHEVALIER 

Secrétaire général  

 

 

 

Copie à : 

- Mme Colombe BROSSEL 

- M. Yannick TRIGANCE 

- M. Laurent DUTHEIL 

 

 

 

 

 


